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1 Cette règle complète la conduite à respecter par les membres du Congrès lors d'une 

mission de suivi (chapitre XVIII) et/ou d'une mission d'observation des élections 
(chapitre XIX). 
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Le Congrès des pouvoirs locaux et régionaux du 
Conseil de l’Europe, qui a succédé à la Conférence 
des Pouvoirs Locaux établie en 1957 et aux différentes 
assemblées qui l’ont suivie, a été créé le 14 janvier 1994, 
avec l’adoption de la Résolution (94) 3 par le Comité 
des Ministres, dans le cadre du Statut du Conseil 
de l’Europe. Le Congrès a le pouvoir d’adopter par 
lui-même des Règles et procédures qui spécifient 
et complètent la Résolution statutaire et la Charte.

Les Règles et procédures couvrent tous les aspects 
majeurs de son fonctionnement depuis les conditions 
générales pour être membre du Congrès, jusqu’aux 
règles régissant ses différents organes (bureaux, 
Forum statutaire, commissions, etc.). Elles détaillent 
aussi les procédures à respecter pendant les sessions 
et autres réunions du Congrès, les procédures 
de suivi de la démocratie locale et régionale dans 
les États membres par l’application de la Charte 
européenne de l’autonomie locale et les procédures 
d’observation des élections, ainsi que celles relatives 
au dialogue postsuivi et postélectoral. Enfin, elles 
présentent les règles régissant l’éthique et la conduite 
des membres et celles définissant les différentes 
possibilités de partenariat avec le Congrès.
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Le Conseil de l’Europe est la principale organisation  
de défense des droits de l’homme du continent. Il compte 46 
États membres, dont tous les membres de l’Union 
européenne. Le Congrès des pouvoirs locaux et régionaux 
est une institution du Conseil de l’Europe, chargée de 
renforcer la démocratie locale et régionale dans ses 46 États 
membres. Formé de deux chambres - la Chambre des 
pouvoirs locaux et la Chambre des régions – et de trois 
commissions, il comprend 612 élus représentant plus de 130 
000 collectivités territoriales.
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